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Déclaration à la préfecture de l'Aisne
ANIZY PINON POKER CLUB.
Objet : promouvoir, dans le cadre de ses statuts, de la charte de l'Anizy Pinon Poker Club (APPC) et des statuts
de la Fédération Française pour le Développement du Poker, le jeu de Poker en menant des actions, activités et
formations favorisant sa pratique ; le Club a notamment pour objet social de développer la compétition et de faciliter
l'organisation de tournois ouverts à toute personne intéressée, joueur occasionnel, régulier ou même professionnel,
dans le respect des règles déontologiques et de valeurs morales détaillées dans le règlement de la FFDP (Fédération
Française pour le Développement du Poker) ainsi que dans le respect des règles édictées par l'APPC ; le Club doit
veiller à l'application des règlements de l'APPC et publier, diffuser et faire connaître les décisions prises par le bureau
et le conseil d'administration
Siège social : 10, rue de l'Arbre Rond, 02320, 02320 Cessières.
Date de la déclaration : 24 juillet 2020.


		2020-08-08T09:01:14+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A




